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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Avec le concours financier de la CNSA
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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Rapport d’activité annuel 2024

de la Conférence des financeurs de l’Indre

de la Prévention de la Perte d’Autonomie

et de l’Habitat inclusif
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CALENDRIER 2024 de la Conférence des Financeurs :

1 Comité de Pilotage : 
- 06 juin 2024

5 Comités Techniques : 
- 22 janvier 2024

- 23 mars 2024

- 06 juin 2024

- 24 septembre 2024

- 20 novembre 2024

La Conférence des Financeurs de l’Indre :
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DE L’AIDE A LA VIE PARTAGÉE (AVP)

L’habitat inclusif est un mode d’habitat regroupé pour personnes âgées et/ou personnes en situation de handicap qui 
vivent en autonomie,  comprenant un projet de vie sociale et partagée.

Le dispositif a été créé en 2019. Le déploiement a d’abord été rattaché aux Conférences des financeurs avec des 
financements alloués par la CNSA aux ARS, avec le versement d’un forfait pour financer un(e) animateur(trice) pour 
coordonner ce projet de vie sociale et partagée.
Pour mémoire dans ce cadre, deux porteurs de projets ont été retenus, dans le secteur du handicap : le CSPCP à Issoudun 
et l’ADAPEI à Châteauroux.

Depuis janvier 2021, le dispositif a évolué. Il ne s’agit plus d’un forfait global mais d’une prestation d’aide individuelle 
appelée « Aide à la vie partagée (AVP) » relevant de l’aide sociale facultative du Département, allouée aux habitants, et 
destinée à financer l’animateur et le vivre ensemble, pour un montant allant jusqu’à 10 000 € par an et par personne. 

L’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2021 a introduit la possibilité pour les conseils 
départementaux de passer un accord pour l’habitat inclusif avec la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) 
et d’intégrer la prestation d’aide à la vie partagée (AVP) dans leur règlement départemental d’aide sociale en assurant une 
couverture partagée de son coût entre le Département et la CNSA. 

La Conférence des Financeurs de l’Indre  
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DE L’AIDE A LA VIE PARTAGÉE (AVP)

Dans ce cadre, le Département de l’Indre a :  

- Lancé un appel à manifestation d’intérêt le 19 octobre 2022 pour soutenir et développer l’habitat inclusif sur la 
période 2023-2029 via la prestation d’Aide à la Vie Partagée

- Créé la prestation d’Aide à la Vie Partagée (AVP) (ajout au RDAS) lors de la session plénière du 16 novembre 2022

- Signé l’accord cadre pour l’Habitat Inclusif tripartite CNSA  - ETAT – Conseil Départemental le 22 décembre 2022 
actant l’engagement du Département de l’Indre dans cette démarche

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DE L’AIDE A LA VIE PARTAGÉE (AVP)

Le montant global de la programmation s’élève à 7 515 000 € pour la période 2023-2029 pour 144 logements susceptibles d’accueillir 
185 personnes bénéficiaires de l’AVP, dont 82 personnes âgées et 103 personnes en situation de handicap.

L’ouverture et la mise en service des différents projets est progressive. 

En 2024, 5 projets ont intégré le dispositif pour un montant prévisionnel d’Aide à la Vie partagée de 585 000€

- 2 projets bénéficiant, jusqu’à l’échéance de la convention signée avec l’ARS le 31/08/2023, du forfait habitat inclusif (ancienne 
formule) :

- ADAPEI – Châteauroux – 20 bénéficiaires PH de l’AVP pour un montant de 150 000€ en 2024

- CSPCP – Issoudun – 10 bénéficiaires PH de l’AVP pour un montant de 75 000€ en 2024

- 3 projets d’habitat regroupé pour personnes âgées (HRPA)

- Maison de vie et du bien être (MVBE) – Pouligny-Saint-Pierre – 20 bénéficiaires pour 150 000€ en 2024

- Le hameau Céline Lancelot – Ecueillé – 16 bénéficiaires pour 120 000€ en 2024

- La résidence retraite La Roche Bellusson – 12 bénéficiaires pour 90 000€  en 2024

La Conférence des Financeurs de l’Indre  
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DE L’AIDE A LA VIE PARTAGÉE (AVP)

Bilan financier 2024 :

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DE L’AIDE A LA VIE PARTAGÉE (AVP)
En 2025, les 5 habitats inclusifs existants poursuivent leur activité. 

La Conférence des Financeurs de l’Indre 

Certains porteurs de projets nous ont fait part de retard dans la construction et/ou la réhabilitation pour 
l’ouverture des habitats. Leurs ouvertures seront progressives jusqu’en 2027 et il s’agit des projets suivants :

- Les Vignes de Grelettes à Buzançais (UDAF) - Le Château des Côtes Saint-Gaultier (OPAC36)

- Maison KOYO à Châteauroux - Habitat inclusif à Issoudun (OPAC36)

- Les Barbarines à Châtillon-sur-Indre (FRDI) - Habitat inclusif à Levroux (ADPEP36)

- 
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 



  10

CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DU FORFAIT AUTONOMIE

1) Enveloppe 2024 allouée par la CNSA : 88 370,31 € (83 243,34 € en 2023) soit  +6,16 % 
Sont bénéficiaires du Forfait Autonomie les 7 Résidences Autonomie du département.

2) Répartition de l’enveloppe 
● Résidence « Les Erables » d’Ardentes : 8 497,15 € (8 004,17 € en 2023)
● Résidence « Les Hirondelles » de Martizay : 8 497,15 € (8 004,17 €  en 2023)
● Résidence « Isabelle » de Châteauroux :        19 118,58 € (18 009,38 € en 2023)
● Résidence « Rives de l’Indre » de Châteauroux :        16 994,29 € (16 008,33 €  en 2023)
● Résidence « Les 3 Roues » de Le Blanc :        14 870,00 € (14 007,29 € en 2023)
● Résidence « Le Grand Pré » de Roussines :        10 196,57 € (9 605,00 €  en 2023)
● Résidence « La demeure Aygulfine » de Saint-Août :    10 196,57 € (9 605,00 € en 2023)

Pour rappel : l’enveloppe est répartie en fonction du nombre de logement au sein de chaque 
résidence. 
Il est constaté une augmentation de l’enveloppe globale de la CNSA en 2024. 

La Conférence des Financeurs de l’Indre  
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La Conférence des financeurs de l’Indre
Montant utilisé au titre du Forfait Autonomie par thématique 
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12 570,00 € 16 757,00 €
12 110,00 € 4 560,00 € 3 825,00 €

9 724,00 € 20 153,00 €
4 830,96 € 9 363,50 €
4 648,50 € 11 765,00 €
5 787,80 € 1 309,00 € 9 630,18 €
5 030,00 € 1 224,00 € 5 937,00 €
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La Conférence des financeurs de l’Indre
Utilisation du Forfait pour la thématique Santé Globale Bien Vieillir 
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La Conférence des Financeurs de l’Indre  
CONCOURS FINANCIERS AU TITRE DES ACTIONS DE PRÉVENTION

RÉCAPITULATIF DES DEMANDES DE FINANCEMENTS

 121 dossiers présentés en COTECH en 2024 (120 en 2023) dont 117 accordés (116 en 2023)

Nombre de dossiers aides individuelles en 2024 :
75 dossiers présentés en COTECH 

 74 dossiers accordés
-  1 dossier rejeté

Nombre de dossiers actions collectives en 2024 :
46 dossiers présentés en COTECH
- 43 dossiers d’actions collectives accordés 

-  2 dossiers rejetés
- 1 sursis à statuer



  14

En 2024, le montant s’élève à 161 230,43 € dont 105 514,00 € pour 43 actions collectives et 
55 716,43 € pour 74 aides individuelles. 

En 2023, le montant total des dépenses engagées s’élevait à 145 519,97 € :
- 107 819,35 € pour des actions collectives
-   37 700,62 € pour des aides individuelles

La Conférence des Financeurs de l’Indre  

SYNTHÈSE DES DÉPENSES ENGAGÉES SUR L’EXERCICE

Comité technique

22/01/24 7 6 13
23/03/24 4 10 14
06/06/24 6 10 16
24/09/24 17 31 48
20/11/24 9 17 26

Totaux 43 74 117

Nombre de dossiers 
d’actions collectives

Montant engagé
Actions collectives

Nombre de 
dossiers d’aides 

individuelles

Montant engagé
Aides individuelles

Montant total 
engagé

Nombre de 
dossiers 
totaux

10 713,00 € 3 916,38 € 14 629,38 €
20 723,00 € 6 045,52 € 26 768,52 €
9 800,00 € 6 810,23 € 16 610,23 €

45 035,00 € 25 165,76 € 70 200,76 €
19 243,00 € 13 778,54 € 33 021,54 €

105 514,00 € 55 716,43 € 161 230,43 €
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 
RÉPARTITION DES FINANCEMENTS

Montant total des dépenses engagées en 2024 :  161 230,43 € (145 519,97 € en 2023) soit   10,80 % 
d’augmentation

Aides individuelles :
55 716,43 €

Appareils auditifs 25 294,69 €

Prothèses dentaires 7 185,80 €

Aides à la mobilité* 12 542,44 €

Autres aides techniques** 10 693,50 €

Actions collectives de 
prévention :
105 514,00 €

Prévention
(Santé globale /Bien Vieillir)

54 299,00 €

Numérique 13 200,00 €

Information/sensibilisation 10 000,00 €

Aidants 9 515,00 €

Autres actions de prévention*** 10 000 €

Lien social 8 500,00 €

* inclut adaptation de 
véhicules, fauteuils roulants 
électriques et manuels
** aides techniques au 
maintien à domicile
*** Campagne de dépistage
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Bilan 2024 :

Analyse synthétique des aides individuelles

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

POUR DES AIDES INDIVIDUELLES

1) Nombre de dossiers reçus en 2024 pour des aides individuelles : 

75 dossiers présentés en COTECH 
→ 74 dossiers accordés (72 en 2023)
→ 1 dossier rejeté

17 dossiers non présentés en COTECH : 
 - 10  dossiers irrecevables (ressources supérieures et critères d’âges)
 - 6 dossiers en instance de pièce

- 1 dossier classé sans suite

2) Répartition des 75 dossiers par catégorie des aides
(classement selon la nomenclature fournie par la CNSA)

● Appareils auditifs :        26 dossiers 
● Prothèses dentaires : 6 dossiers 
● Aides à la mobilité (intérieure/extérieure) : 8 dossiers 
(adaptation de véhicule, fauteuil roulant manuel, électrique)
● Autres aides techniques au maintien à domicile : 35 dossiers
(aides techniques salle de bains, barrière de soutien, téléphone adapté) 

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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SYNTHÈSE DES AIDES INDIVIDUELLES

3) Profil des demandeurs

● Femmes :  45 (46 en 2023) soit 60 % des demandeurs 
Hommes : 30 (26 en 2023) soit 40 %

La part des hommes a augmenté par rapport à 2023. 

● Autonomes (ou « non girés ») : 42 soit 56 % (vs. 53 % en 2023)
Bénéficiaires APA : 33 (dont 16 GIR4 - 9 GIR3 - 8 GIR2 ) 
soit 44 % (vs. 47 % en 2023)

 

La Conférence des Financeurs de l’Indre 

En 2024, 56% des personnes sont autonomes contre 53% en 2023 
(rappel : l’article L233-2 du CASF prévoit que les dépenses 
relatives à l'amélioration de l'accès aux équipements et aux aides 
techniques individuelles ainsi que celles relatives au 
développement d'autres actions collectives de prévention 
bénéficient, pour au moins 40 % de leur montant, à des 
personnes qui ne remplissent pas les conditions de perte 
d'autonomie mentionnées à l'article L. 232-2). 
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SYNTHÈSE DES AIDES INDIVIDUELLES

3) Profil des bénéficiaires (suite)

● Tranches d’âge :
60-69 ans : 15 (9 en 2023) soit 20 %
70-79 ans : 24 (26 en 2023) soit 32 %
80-89 ans : 30 (25 en 2023) soit 40 %
90 ans et + : 6 (12 en 2023) soit 8 %

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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RÉPARTITION DES AIDES INDIVIDUELLES ACCORDÉES SUR LE TERRITOIRE DE L’INDRE

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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Bilan 2024 :

Analyse synthétique des actions collectives

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

POUR DES ACTIONS COLLECTIVES

1) Nombre de dossiers en 2024 pour des actions collectives : 46 dossiers (48 en 2023) 

● 46 dossiers présentés en COTECH
- 43 dossiers d’actions collectives accordés 
-  2 dossiers rejetés
- 1 sursis à statuer

3 dossiers non présentés en COTECH :
- 1 dossier en instance de pièce
- 2 dossiers irrecevables

2) Répartition des 43 dossiers acceptés par nature des actions
(classement selon la nomenclature fournie par la CNSA)
● Prévention (Santé globale/Bien Vieillir) :       27 dossiers 
● Numérique : 3 dossiers
● Information / sensibilisation : 5 dossiers
● Lien social  : 2 dossiers 
● Aidants : 5 dossiers 
● Autres actions de prévention : 1 dossier 

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

POUR DES ACTIONS COLLECTIVES

3) Répartition des demandes par type de porteur de projet

● Associations d’accompagnement des usagers (hors maintien à domicile) :  21 dossiers

● Associations du maintien à domicile (fédérations) : 5 dossiers

● Opérateurs de promotion et de prévention de la santé/du bien vieillir : 5 dossiers

● Mairies, CCAS, EPCI : 10 dossiers

● EHPAD : 2 dossiers

La Conférence des Financeurs de l’Indre 
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SYNTHÈSE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS 

POUR DES ACTIONS COLLECTIVES

4) Répartition des financements par catégories d’actions

● Actions de prévention (Santé Globale / Bien Vieillir) : 54 299 €
Dont - Ateliers d’activités physiques et ateliers équilibre :   24 089 €

- Ateliers de prévention santé (multi-thématiques) :   30 210 €

● Usage du numérique :   13 200 €

● Information/sensibilisation : 10 000 €

● Lien social :   8 500 €

● Aidants  9 515 €

● Autres actions de prévention 10 000 €
 

La Conférence des Financeurs de l’Indre 



  25

La Conférence des Financeurs de l’Indre  
BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : PRÉVENTION / BIEN VIEILLIR
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La Conférence des Financeurs de l’Indre  
BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : PRÉVENTION / BIEN VIEILLIR
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La Conférence des Financeurs de l’Indre  
BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : PRÉVENTION / BIEN VIEILLIR



  28

La Conférence des Financeurs de l’Indre  
BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : NUMÉRIQUE
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : INFORMATION / SENSIBILISATION
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 
BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : AIDANTS

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : AUTRES ACTIONS DE PRÉVENTION
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 

BILAN DÉTAILLÉ DES ACTIONS RÉALISÉES EN 2024 : LIEN SOCIAL
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 2024
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La Conférence des Financeurs de l’Indre 

Pour mémoire
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Bilan 2024 :

Conclusion et perspectives

La Conférence des Financeurs de l’Indre 



  35

Habitat Inclusif :
En 2024, un nouvel habitat inclusif a débuté son activité et a pu bénéficier de l’Aide à la Vie Partagée.
Le Hameau C. Lancelot, MVBE, CSPCP, ADAPEI ont été rejoint par La Roche Belluson et bénéficient tous de l’aide à la vie partagée.

Conférence des Financeurs :
Les règlements d’attribution des aides techniques et des ateliers collectifs ont évoluées et permettent de soutenir davantage les 
porteurs de projets (barème de financement revus à la hausse).

Le nombre de demandes d’aides individuelles comme les demandes de subventions pour les actions collectives se maintient. 
Il est constaté de la part des porteurs de projets que les ateliers et actions collectives rencontrent un fort succès. La demande ne 
cesse de progresser pour les actions collectives de type Activité Physique Adaptée (APA), ateliers mémoire et prévention de la perte 
d’autonomie. 

De nombreuses rencontres avec les professionnels du secteur ont eu lieu en 2024 pour présenter la Conférence des Financeurs 
notamment auprès des coordinations gérontologiques, salons et forums. 

La communication sur ces dispositifs se poursuit sur les différents sites du Département : indre.fr et senior36.fr 

La Conférence des Financeurs de l’Indre
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La Conférence des Financeurs de l’Indre

Merci !

Contact Conférence des financeurs de l’Indre : 

CLIC - Centre Local d’Information et de Coordination

Maison Départementale de la Solidarité - Centre Colbert - Bâtiment E 

4 rue Eugène Rolland - BP 601 36020 CHATEAUROUX Cedex

Tel. 02 54 08 37 20 - Mail. clic36@indre.fr

www.senior36.fr
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